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(57)  La  présente  invention  concerne  un  échan- 
geur  de  chaleur  à  plaques  constitué  d'un  empi- 
lage  de  plaques  (21)  serrées  de  manière 
étanche  les  unes  contre  les  autres  avec  interpo- 
sition  d'un  joint  d'étanchéité  de  manière  à  réali- 
ser  entre  elles  des  canaux  de  circulation  de 
fluide,  chaque  plaque  comportant  quatre  trous 
déterminant  avec  les  trous  des  autres  plaques 
quatre  collecteurs  (26,27),  à  savoir  deux  collec- 
teurs  d'entrée  et  deux  collecteurs  de  retour,  les 
extrémités  de  ces  collecteurs  étant  reliées,  d'un 
côté  de  l'empilage,  à  une  tuyauterie  d'arrivée  ou 
de  retour  (28,29),  de  manière  à  réaliser  deux 
circuits  de  fluide  distincts,  les  joints  permettant 
la  communication  des  canaux  avec  l'un  ou 
l'autre  desdits  circuits  de  circulation  de  fluide, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  des  deux 
collecteurs  d'entrée  (26)  est  muni  d'une  cartou- 
che  filtrante  périphérique  (33),  dont  la  maille  est 
inférieure  ou  égale  à  la  distance  entre  deux 
plaques  (21)  contiguës,  et  est  relié,  à  son  extré- 
mité  opposée  à  la  tuyauterie  d'arrivée  (28),  à  la 
tuyauterie  de  retour  (29)  correspondante  par 
une  canalisation  (31)  commandée  par  une 
vanne  (32). 

Application  aux  circuits  de  réfrigération  auxi- 
liaire  des  centrales  électriques. 
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Les  échangeurs  de  chaleur  à  plaques  sont  bien 
connus  pour  réaliser  un  échange  thermique  entre 
deux  fluides.  Ils  sont  constitués  d'un  empilage  de  pla- 
ques  serrées  de  manière  étanche  les  unes  contre  les 
autres  avec  interposition  d'un  joint  d'étanchéité  de 
manière  à  réaliser  entre  elles  des  canaux  de  circula- 
tion  de  fluide,  chaque  plaque  comportant  quatre  trous 
déterminant  avec  les  trous  des  autres  plaques  quatre 
collecteurs,  à  savoir  deux  collecteurs  d'entrée  et  deux 
collecteurs  de  retour,  les  extrémités  de  ces  collec- 
teurs  étant  reliées,  d'un  côté  de  l'empilage,  à  une 
tuyauterie  d'arrivée  ou  de  retour,  de  manière  à  réali- 
ser  deux  circuits  de  fluide  distincts,  les  joints  permet- 
tant  la  communication  des  canaux  avec  l'un  ou  l'autre 
desdits  circuits  de  circulation  de  fluide. 

Généralement,  les  canaux  aménagés  entre  les 
plaques  sont,  grâce  aux  joints  précités,  affectés  à  l'un 
ou  à  l'autre  des  circuits  de  fluide  avec  alternance  d'un 
canal  à  l'autre.  Les  canalisations  d'entrée  et  de  retour 
sont  disposées  selon  une  diagonale  des  plaques  qui 
ont  une  forme  rectangulaire.  De  plus,  la  tuyauterie 
d'entrée  d'un  circuit  est  disposée  sur  le  même  petit 
côté  du  rectangle  que  la  tuyauterie  de  sortie  du 
deuxième  circuit  de  telle  sorte  que  les  deux  fluides  cir- 
culent  à  contre-courant.  Les  extrémités  des  collec- 
teurs  opposées  à  la  jonction  avec  les  tuyauteries 
d'entrée  ou  de  sortie  sont  fermées. 

Ces  échangeurs  de  chaleur  sont  d'une  grande  ef- 
ficacité  mais  ils  présentent  l'inconvénient  de  se  col- 
mater  par  les  impuretés  véhiculées  par  les  fluides.  En 
particulier,  dans  le  cas  des  circuits  de  réfrigération 
auxiliaire  d'une  centrale  électrique,  le  fluide  réfrigé- 
rant  est  constitué  par  de  l'eau  brute  qui  comporte  des 
impuretés. 

Lorsque  des  débris  de  dimensions  supérieures  à 
la  distance  séparant  deux  plaques  voisines,  c'est-à- 
dire  à  l'épaisseur  du  canal  de  circulation,  se  trouvent 
piégés  dans  le  collecteur  d'entrée  et  lorsque  la  quan- 
tité  de  ces  débris  est  importante,  il  y  a  colmatage  de 
l'échangeurqui  devient  indisponible. 

Il  se  pose  donc  le  problème  de  décolmater  de  ma- 
nière  périodique  les  échangeurs  de  chaleurà  plaques 
du  type  précité. 

Une  première  solution  consiste  à  faire  inverser  le 
sens  de  circulation  du  fluide  dans  le  circuit  colmaté; 
ce  premier  procédé  complique  fortement  le  tracé  des 
tuyauteries  et  nécessite  l'installation  de  trois  vannes. 

Une  deuxième  solution  implique  un  démontage 
au  moins  partiel  pouren  extraire  les  débris  qui  se  sont 
coincés  entre  les  plaques.  Cette  dernière  solution  se 
traduit  par  une  dépense  en  main-d'oeuvre  importante 
et  par  un  temps  d'indisponibilité  assez  long. 

Une  autre  solution  consiste  à  installer  un  filtre  en 
amont  du  collecteur  d'entrée.  Cette  solution  est  rela- 
tivement  onéreuse  et  d'une  installation  complexe. 

La  présente  invention  se  propose  donc  de  fournir 
un  échangeur  de  chaleur  à  plaques  qui  est  protégé 
contre  le  colmatage. 

L'invention  a  pour  objet  un  échangeur  de  chaleur 
à  plaques  constitué  d'un  empilage  de  plaques  serrées 
de  manière  étanche  les  unes  contre  les  autres  avec 
interposition  d'un  joint  d'étanchéité  de  manière  à  réa- 

5  User  entre  elles  des  canaux  de  circulation  de  fluide, 
chaque  plaque  comportant  quatre  trous  déterminant 
avec  les  trous  des  autres  plaques  quatre  collecteurs, 
à  savoir  deux  collecteurs  d'entrée  et  deux  collecteurs 
de  retour,  les  extrémités  de  ces  collecteurs  étant  re- 

10  liées,  d'un  côté  de  l'empilage,  à  une  tuyauterie  d'arri- 
vée  ou  de  retour,  de  manière  à  réaliser  deux  circuits 
de  fluide  distincts,  les  joints  permettant  la  communi- 
cation  des  canaux  avec  l'un  ou  l'autre  desdits  circuits 
de  circulation  de  fluide,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins 

15  un  des  deux  collecteurs  d'entrée  est  muni  d'une  car- 
touche  filtrante  cylindrique  périphérique,  dont  la  mail- 
le  est  inférieure  ou  égale  à  la  distance  entre  deux  pla- 
ques  contiguës,  et  est  reliée,  à  son  extrémité  opposée 
à  la  tuyauterie  d'arrivée,  à  la  tuyauterie  de  retour 

20  correspondante  par  une  canalisation  commandée  par 
une  vanne. 

La  vanne  est  normalement  fermée  pendant  le 
fonctionnement  de  l'échangeur  et  la  circulation  dans 
les  deux  circuits  s'effectue  exactement  de  la  même 

25  manière  que  dans  un  échangeur  classique.  Lorsque 
l'on  ouvre  la  vanne,  les  débris  qui  sont  restés  coincés 
par  la  cartouche  filtrante  sont  évacués  par  le  courant 
du  fluide  qui  circule  tout  le  long  du  collecteur  d'entrée 
et  retourne  directement  à  la  tuyauterie  de  retour. 

30  Avantageusement,  la  canalisation  précitée  est  re- 
liée  à  l'extrémité  opposée  à  la  tuyauterie  de  retour  du 
collecteur  de  retour. 

De  cette  manière,  l'encombrement  est  réduit 
puisqu'il  sagit  simplement  de  rajouter  une  canalisa- 

35  tion  munie  d'une  vanne  à  l'arrière  de  l'échangeur  de 
chaleurà  plaques,  endroit  où  il  y  a  beaucoup  de  place 
disponible  sans  gêner  l'encombrement. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
cartouche  filtrante  est  constituée  par  une  grille 

40  comportant  des  barreaux  transversaux  assemblés 
par  des  anneaux  et  la  distance  séparant  deux 
barreaux  continus  est  inférieure  ou  égale  à  la  distance 
entre  deux  plaques  contiguës. 

Le  fait  que  la  cartouche  filtrante  soit  constituée 
45  par  des  barreaux  disposés  dans  le  sens  de  circulation 

du  fluide  permet,  lors  de  l'opération  de  décolmatage, 
de  faciliter  l'évacuation  des  débris  bloqués  par  la  car- 
touche  filtrante. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
50  tion  rassortiront  de  la  description  qui  suit  d'un  exem- 

ple  de  réalisation  de  l'invention,  faite  en  se  référant 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  en  vue  de  face  une  plaque 
d'un  échangeur  de  chaleur  à  plaques  de  type 

55  connu; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  profil  en  coupe  d'un 
échangeur  constitué  d'un  empilement  de  plaques 
de  la  figure  1  ; 
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-  la  figure  3  est  une  vue  de  profil  d'un  échangeur 
de  chaleur  à  plaques  conforme  à  la  présente  in- 
vention;  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  représentant  la 
cartouche  filtrante.  5 
Les  figures  1  et  2  représentent  un  échangeur  de 

chaleur  à  plaques  de  type  connu.  Il  est  constitué  d'un 
certain  nombres  de  plaques  1  rectangulaires  qui  sont 
empilées  les  unes  sur  les  autres  avec  interposition 
d'un  joint  de  manière  à  aménager  entre  deux  plaques  10 
contiguës  un  canal  de  circulation  de  fluide. 

Chaque  plaque  comporte  quatre  trous  repérés  2, 
3,  4  et  5  qui  sont  disposés  chacun  dans  un  angle  du 
rectangle.  Les  alignements  des  trous  des  plaques  de 
l'empilement  déterminent  des  collecteurs  6  et  7  (figu-  15 
re  2)  qui  peuvent  être  mis  en  communication  avec  les 
canaux  aménagés  entre  les  plaques. 

Les  joints  disposés  entre  les  plaques  sont  confor- 
més  et  disposés  de  telle  manière  que  chaque  canal 
est  mis  en  communication  avec  deux  collecteurs,  un  20 
collecteur  d'entrée  6  disposé  par  exemple  en  bas  de 
la  plaque  et  un  collecteur  de  retour  7  disposé  de  l'au- 
tre  côté  de  la  plaque,  c'est-à-dire  à  sa  partie  supérieu- 
re. 

L'ensemble  de  deux  collecteurs  et  des  canaux  25 
qui  leur  sont  reliés  constitue  un  premier  circuit  de  cir- 
culation  de  fluide.  Les  deux  autres  collecteurs  sont 
associés  aux  autres  canaux  de  manière  à  constituer 
le  deuxième  circuit  de  circulation  de  fluide. 

Avantageusement,  les  canaux  successifs  sont  al-  30 
ternativement  reliés  à  l'un  et  à  l'autre  des  deux  cir- 
cuits,  les  canaux  d'ordre  impair  étant  affectés  à  un 
premier  circuit  et  les  canaux  d'ordre  pair  à  l'autre  cir- 
cuit. 

De  cette  manière,  on  réalise  l'échange  thermique  35 
entre  les  deux  fluides  circulant  dans  les  deux  circuits 
de  circulation  de  fluide. 

Avantageusement,  la  circulation  des  deux  fluides 
s'effectue  à  contre-courant,  c'est-à-dire  que  le  collec- 
teur  d'entrée  d'un  des  circuits  se  trouve  dans  la  partie  40 
inférieure  de  l'échangeur  et  le  collecteur  d'entrée  de 
l'autre  circuit  se  trouve  dans  sa  partie  supérieure.  De 
plus,  pour  améliorer  l'échange  thermique,  les  deux 
collecteurs  d'un  même  circuit  peuvent  être  diamétra- 
lement  opposés,  c'est-à-dire,  que,  par  exemple,  le  45 
collecteur  constitué  par  les  trous  2  constitue  le  collec- 
teur  d'entrée  d'un  premier  circuit  auquel  est  associé 
le  collecteur  de  sortie  constitué  par  les  trous  4  alors 
que  le  collecteur  d'entrée  du  circuit  est  constitué  par 
les  trous  5,  le  collecteur  de  retour  étant  constitué  par  50 
les  trous  3. 

Chaque  collecteur  est  relié  à  une  tuyauterie  asso- 
ciée  d'entrée  8  ou  de  retour  9.  Avantageusement  tou- 
tes  les  tuyauteries  d'entrée  et  de  retour  sont  dispo- 
sées  d'un  même  côté  de  l'échangeur,  à  gauche  dans  55 
l'exemple  représenté.  A  l'autre  extrémité,  les  collec- 
teurs  sont  terminés  par  une  plaque  de  fermeture  1  1 
respectivement  12. 

La  figure  3  est  une  vue  correspondante  à  la  figure 
2  d'un  échangeur  de  chaleurà  plaques  conforme  à  la 
présente  invention. 

Pour  au  moins  un  des  circuits  de  circulation  de 
fluide,  l'extrémité  normalement  fermée  du  collecteur 
d'entrée  26,  c'est-à-dire  son  extrémité  opposée  à  cel- 
le  reliée  à  la  tuyauterie  d'entrée  28,  est  reliée  par  une 
canalisation  31  munie  d'une  vanne  32  à  la  tuyauterie 
de  sortie  correspondante  29.  Avantageusement,  cet- 
te  liaison  est  réalisée  par  le  fait  que  la  canalisation  31 
relie  en  fait  les  extrémités  normalement  fermées  des 
collecteurs  26  et  27. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  on 
dispose  dans  le  collecteur  d'entrée  26  une  cartouche 
filtrante  33  de  forme  cylindrique  disposée  contre  la 
paroi  intérieure  du  collecteur  26  ;  cette  cartouche  fil- 
trante  est  donc  disposée  entre  le  collecteur  26  et  les 
canaux  de  circulation  qui  lui  sont  associés. 

Avantageusement,  la  section  de  la  canalisation 
31  est  au  moins  égale  à  la  section  du  collecteur  26. 
Ceci  est  nécessaire  dans  le  cas  où  la  taille  des  détri- 
tus  n'est  pas  négligeable  devant  celle  du  collecteur. 

On  peut  également  envisager  une  réduction  de 
section  de  la  canalisation  31  par  rapport  au  collecteur, 
par  exemple  pour  limiter  la  variation  de  débits  dans  le 
circuit. 

De  plus,  la  section  de  passage  de  la  vanne  32  est 
au  moins  égale  à  la  section  de  la  canalisation  31. 

La  maille  de  la  cartouche  filtrante  33  est  au  plus 
égale  à  la  distance  séparant  deux  plaques  voisines, 
ce  qui  correspond  à  l'épaisseur  des  canaux  de  circu- 
lation. 

La  figure  4  représente  un  mode  de  réalisation  de 
la  cartouche  filtrante  33  de  la  figure  2.  Elle  est  cons- 
tituée  d'un  ensemble  de  barreaux  parallèles  34  cons- 
tituant  les  génératrices  d'un  cylindre.  Ces  barreaux 
ont  une  section  carrée  ou  rectangulaire  et  sont  main- 
tenus  de  manière  équidistante  au  moyen  d'anneaux 
35  disposés  régulièrement  sur  la  longueur  de  la  car- 
touche  filtrante  33. 

La  distance  entre  deux  barreaux  contigus  34  est 
inférieure  ou  égale  à  la  distance  entre  deux  plaques 
voisines.  Le  diamètre  extérieur  des  anneaux  35  est  lé- 
gèrement  inférieur  au  diamètre  du  collecteur  26.  Ces 
anneaux  de  maintien  sont  répartis  de  manière  à  ne 
pas  obstruer  les  plaques. 

Le  fonctionnement  de  l'échangeur  qui  vient  d'être 
décrit  est  le  suivant.  En  fonctionnement  normal,  la 
vanne  32  est  fermée  et  le  liquide  arrivant  par  la  tuyau- 
terie  d'entrée  28  dans  le  collecteur  26  traverse  les  ca- 
naux  qui  lui  sont  affectés  et  est  récupérée  par  le  col- 
lecteur  27  puis  évacuée  par  la  tuyauterie  de  sortie  29. 
L'échangeur  fonctionne  donc  de  la  même  manière 
qu'un  échangeur  de  chaleurà  plaques  de  type  connu. 

Dans  le  cas  d'un  échangeur  utilisé  dans  les  cir- 
cuits  de  réfrigération  auxiliaire  d'une  centrale  électri- 
que,  le  fluide  réfrigérant  est  constitué  par  de  l'eau  bru- 
te  qui  peut  donc  contenir  des  impuretés  ou  des  débris 
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et  c'est  donc  le  circuit  du  réfrigérant  qui  comporte  le 
dispositif  de  protection  contre  le  colmatage  selon  l'in- 
vention. 

La  cartouche  filtrante  33  arrête  toutes  les  particu- 
les  dont  les  dimensions  sont  supérieures  à  celle  de 
l'épaisseur  des  canaux  de  circulation  si  bien  que  les 
seules  particules  qui  peuvent  traverser  la  cartouche 
filtrante  circulent  avec  le  fluide  dans  les  canaux  de  cir- 
culation  et  sont  évacués  par  le  collecteur  de  sortie  27 
et  la  canalisation  de  sortie  29. 

Il  en  résulte  que  le  seul  élément  de  l'échangeur 
qui  peut  être  colmaté  est  la  cartouche  filtrante  33. 
Lorsque  cela  se  produit,  ou  à  intervalles  réguliers,  lors 
d'opérations  d'entretien,  on  ouvre  la  vanne  32,  qui  est 
avantageusement  télécommandée,  et  l'eau  brute  cir- 
cule  alors  à  grande  vitesse  dans  le  collecteur  26,  la 
canalisation  31  et  le  collecteur  27  ;  les  particules  qui 
colmatent  la  cartouche  filtrante  sont  entraînées  parce 
flux  de  fluide  et  évacuées.  On  peut  alors  refermer  la 
vanne  32  et  l'échangeur  fonctionne  de  nouveau  de 
manière  normale. 

Le  fait  que  la  cartouche  filtrante  soit  constituée 
par  des  barreaux  disposés  selon  la  longueur  du  col- 
lecteur  a  pour  conséquence  qu'elle  ne  présente  de  ré- 
sistance  à  l'écoulement,  ce  qui  favorise  l'évacuation 
des  déchets  qui  la  colmate.  Il  en  résulte  que  l'opéra- 
tion  de  décolmatage  peut  être  très  rapide,  par  exem- 
ple  de  l'ordre  de  une  minute. 

Le  fait  que  le  diamètre  extérieur  des  anneaux  de 
maintien  35  soit  légèrement  inférieur  au  diamètre  in- 
térieur  du  collecteur  26  permet  une  mise  en  place  ai- 
sée  de  cette  cartouche  filtrante  dans  un  collecteur 
quelconque,  sans  démontage  de  l'échangeur.  Par 
conséquent,  les  échangeurs  existants  peuvent  être 
facilement  et  rapidement  équipés  avec  le  dispositif  de 
décolmatage  selon  l'invention. 

Dans  le  cas  où  les  plaques  ne  sont  pas  suffisam- 
ment  bien  alignées  pour  assurer  le  maintien  de  la  car- 
touche,  cette  dernière  pourra  être  maintenue  à 
l'amont  par  une  restriction  de  diamètre  de  la  tubulure 
d'entrée,  ce  qui  nécessitera  un  démontage  de 
l'échangeur. 

De  toute  façon,  il  est  avantageux  que  le  diamètre 
de  la  cartouche  soit  inférieur  à  celui  des  trous  des  pla- 
ques  afin  de  compenser  le  défaut  d'alignement  de  ces 
dernières. 

La  facilité  de  montage  et  de  démontage  de  la  car- 
touche  permet  également  de  la  remplacer  dans  le  cas 
où 

La  facilité  de  montage  et  de  démontage  de  la  car- 
touche  permet  également  de  la  remplacer  dans  le  cas 
où  l'ouverture  de  la  vanne  32  n'aurait  pas  permis  de 
la  décolmater. 

Les  éléments  supplémentaires  utilisés  par  l'in- 
vention,  à  savoir  la  canalisation  31  et  la  vanne  32  sont 
disposés  du  côté  normalement  fermé  de  l'échangeur 
de  chaleur  à  plaques  si  bien  qu'il  ne  se  pose  pas  de 
problème  d'encombrement. 

On  voit  donc  que  l'invention  permet  avec  une  dé- 
pense  relativement  faible  d'éviter  le  colmatage  des 
plaques  d'un  échangeur  de  chaleurà  plaques  ;  le  seul 
élément  colmaté,  à  savoir  la  cartouche  filtrante,  peut 

5  être  décolmaté  extrêmement  rapidement  si  bien  que 
cette  opération  de  décolmatage  peut  être  réalisée 
sans  arrêter  le  fonctionnement  de  l'échangeur. 

La  description  ci-dessus  n'a  été  fournie  qu'à  titre 
d'exemple  illustratif  et  nullement  limitatif  et  l'on  peut 

10  y  apporter  des  modifications  ou  variantes  sans  pour 
autant  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention. 

En  particulier,  on  peut  relier  directement  la  sortie 
du  collecteur  26  à  la  tuyauterie  de  retour  29  sans  pas- 
ser  par  le  collecteur  de  retour  27.  Par  ailleurs,  bien 

15  évidemment,  on  peut  disposer  un  dispositif  de  protec- 
tion  contre  le  colmatage  sur  les  deux  circuits  de 
l'échangeur  si  cela  est  nécessaire. 

Selon  une  autre  variante,  la  sortie  du  collecteur 
26  est  reliée  directement  à  un  dispositif  de  vidange  tel 

20  qu'un  réseau  d'égout,  sans  passer  parle  collecteurde 
retour  27. 

Par  ailleurs,  pour  accroître  la  fiabilité  du  dispositif, 
on  peut  disposer  deux  vannes  en  série  sur  la  canali- 
sation  31. 

25 

Revendications 

1.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  constitué  d'un 
30  empilage  de  plaques  (1;21)  serrées  de  manière 

étanche  les  unes  contre  les  autres  avec  interpo- 
sition  d'un  joint  d'étanchéité  de  manière  à  réaliser 
entre  elles  des  canaux  de  circulation  de  fluide, 
chaque  plaque  comportant  quatre  trous  (2-5)  dé- 

35  terminant  avec  les  trous  des  autres  plaques  qua- 
tre  collecteurs  (6,7;26,27),  à  savoir  deux  collec- 
teurs  d'entrée  et  deux  collecteurs  de  retour,  les 
extrémités  de  ces  collecteurs  étant  reliées,  d'un 
côté  de  l'empilage,  à  une  tuyauterie  d'arrivée  ou 

40  de  retour  (8,9;28,29),  de  manière  à  réaliser  deux 
circuits  de  fluide  distincts,  les  joints  permettant  la 
communication  des  canaux  avec  l'un  ou  l'autre 
desdits  circuits  de  circulation  de  fluide,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'au  moins  un  des  deux  collecteurs 

45  d'entrée  (26)  est  muni  d'une  cartouche  filtrante 
périphérique  (33),  dont  la  maille  est  inférieure  ou 
égale  à  la  distance  entre  deux  plaques  (21)  conti- 
guës,  et  est  relié,  à  son  extrémité  opposée  à  la 
tuyauterie  d'arrivée  (28),  à  la  tuyauterie  de  retour 

50  (29)  correspondante  par  une  canalisation  (31) 
commandée  par  une  vanne  (32)  ou  à  un  dispositif 
de  vidange. 

2.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  selon  la  reven- 
55  dication  1,  caractérisé  en  ce  que  ladite  canalisa- 

tion  (31)  est  reliée  à  l'extrémité  opposée  à  la 
tuyauterie  de  retour  (29)  du  collecteur  de  retour 
(27). 

4 
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3.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  selon  la  reven- 
dication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  cartou- 
che  filtrante  (33)  est  constituée  par  une  grille 
comportant  des  barreaux  (34)  assemblés  par  des 
anneaux  (35)  et  en  ce  que  la  distance  séparant  5 
deux  barreaux  (34)  contigus  est  inférieure  ou 
égale  à  la  distance  entre  deux  plaques  (21)  conti- 
guës. 

4.  Echangeur  de  chaleurà  plaques  selon  l'une  quel-  w 
conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  vanne  a  une  section  au  moins  égale  à 
celle  de  la  canalisation  (31). 

5.  Echangeur  de  chaleurà  plaques  selon  l'une  quel-  15 
conque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  vanne  (32)  est  télécommandée. 

6.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  selon  la  reven- 
dication  3,  caractérisé  en  ce  que  les  barreaux  20 
(34)  ont  une  section  carrée  ou  rectangulaire. 

7.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  3  à  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  distance  entre  plaques  (21)  contiguës  25 
est  de  4  à  5  mm  et  en  ce  que  la  distance  entre 
deux  barreaux  (34)  voisins  est  d'environ  3  mm. 

8.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  30 
ce  que  chacun  des  deux  circuits  de  circulation  de 
fluide  comporte  une  cartouche  filtrante  (33)  et 
une  canalisation  de  raccordement  (31)  du  collec- 
teur  d'entrée  à  la  tuyauterie  de  retour. 

35 
9.  Echangeur  de  chaleur  à  plaques  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  canalisation  de  raccordement  (31) 
comporte  deux  vannes  en  série. 

5 
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